
 

COMITE DEPARTEMENTAL DES  

DEUX-SEVRES DE TENNIS DE TABLE 

Fiche pratique n° 24 
 
Tout joueur titulaire d'une licence traditionnelle ou promotionnelle qui désire changer d'association, doit effectuer une 
demande de mutation ordinaire ou exceptionnelle ou promotionnelle.. 

 

MUTATION PROMOTIONNELLE 
RA 2016 = II.209 page 44 // II.210 à II.213, page 44  

. 
 
 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
 
�

Conditions d’un transfert promotionnel 
Le transfert promotionnel concerne la personne titulaire : 
- d’une licence de la catégorie promotionnelle, 
- ou d’une licence traditionnelle la saison précédente et qui demande une licence promotionnelle 

(voir article II.213), 
- ou d’une licence dans une association uniquement corporative vers une association «libre», 

sous réserve de l’application de l’article II.403, 
- ou d’une licence dans une association «libre» vers une association uniquement corporative, 

sous réserve de l’application de l’article II.403. 
 
�

Règlementation 
La réglementation des mutations mentionnée aux articles II.201 à II.208 ne concerne pas la 
personne titulaire d’une licence mentionnée à l’article II.209. 
 
 
�

Demande de transfert (article II.211) 
Le titulaire d’une licence de la catégorie promotionnelle peut changer d’association à tout moment. 
Il lui suffit d’utiliser l’imprimé gratuit (hors frais administratifs éventuels) de transfert promotionnel. 
Cet imprimé est disponible auprès des ligues ou des comités départementaux ou sur le site 
internet fédéral. Il peut être reproduit. 
 
Procédure (article II.212) 
L’imprimé dûment rempli doit être signé du licencié et du président de l’association recevante et 
adressé par courrier ordinaire à la structure gestionnaire des licences (ligue). L’envoi par courriel 
est accepté. 
Lorsque le licencié est mineur, l’imprimé doit être également signé par les parents ou le 
représentant légal. 
Dès réception de l’imprimé, la structure gestionnaire des licences mentionne la date de réception 
sur l’imprimé et, dans un délai maximum de trois jours, informe l’association quittée, l’association 
d’accueil et l’intéressé. 
 
Changement de type de licence (article II.213) 
 
 



 
 

MUTATION PROMOTIONNELLE (2/2) 
 
 
 
Une personne adhérente d’une association libre, titulaire d’une licence traditionnelle à la fin de la 
saison sportive, qui souhaite muter dans une autre association libre et y solliciter une licence 
promotionnelle, doit utiliser l’imprimé de transfert promotionnel. 
Elle ne peut solliciter ensuite une licence traditionnelle au cours de cette saison dans le nouveau 
club que si les conditions de mutation exceptionnelle sont remplies au moment de cette demande 
et sous réserve du paiement des droits de mutation. 
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Cette fiche pratique n'est pas figée et il appartient aux dirigeants d'associations ou à ceux qui l'utilisent d'effectuer les mises à jour 
lorsqu'il n'y a pas eu de nouvelle édition.  
Cette fiche n'a en rien la prétention de remplacer les Règlements administratifs (RA) et éventuellement les Règlements sportifs 
(RS) de la saison sportive en cours beaucoup plus complets et qui sont les seuls textes de référence, mais elle a pour but de 
faciliter la tâche de l'utilisateur en rassemblant sur une même feuille la majeure partie des éléments nécessaires à la 
compréhension, voire la résolution, d'une situation qui peut se présenter dans la vie d'une association. 

 


